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     L'association des musiciens enseignant la flûte à bec 

_____________________________________________________________ 

Rapport financier 

Bilan financier de l’exercice 2019 

L’année 2019 a été marquée par : 

- un haut niveau d’adhésions, constituant l’intégralité des recettes (1900€),  

- des dépenses assez élevées pour une année sans événement organisé par notre association (1001,76€). 

Au 31/12/2019, il y avait 1300,87€ cumulés sur les comptes d’ERTA France.  

L’exercice 2019 s’achève avec un bénéfice de 898,24€. 

Pour mémoire, l’exercice 2018 avait été déficitaire de 410,02€, ce qui s’expliquait par l’organisation des Rencontres de 

Douai et par la refonte du site internet. Ce déficit était permis par les bénéfices des exercices précédents. 

Catégorie de charges (en 2019) Montant Proportion

Frais bancaires et assurance 687,78 69%

Site internet 170,78 17%

Fournitures et supports de communication 103,2 10%

Frais liés à l'organisation de l'AG 40 4%

Total 1001,76  

Plus précisément, les charges (dépenses) de l’exercice 2019 ont été marquées par : 

- des frais modérés pour la gestion du site internet (170,78€), 

- des frais de gestion du compte bancaire stables (127,2€), et une hausse des commissions PayPal 

proportionnelle à la hausse des adhésions (56,73€, pour 61 adhésions réglées via PayPal), 

- un montant élevé des frais d’assurance (503,85€), lié à deux raisons : d’une part l’augmentation de la 

cotisation au-delà du seuil des 100 adhérents, d’autre part le fait d’avoir payé l’assurance de l’année 

2020 de manière anticipée sur l’exercice 2019, 

- un faible montant alloué à notre participation à des salons (103,2€ pour des supports de 

communication utilisés pour le salon de St Loubès). 

Projections pour l’année 2020 

Nous allons réaliser quelques économies sur les frais de commission PayPal du fait de l’abandon de ce 

système en faveur d’HelloAsso, qui permet une gestion des adhésions sans frais. L’assurance de l’année 

2020 étant déjà réglée en 2019, ce montant sera aussi « économisé » sur l’exercice 2020. 

Parmi les chantiers déjà annoncés lors de la précédente AG, mais non mis en œuvre, il y aura : 

- la vérification auprès de l’Administration fiscale que nous serions éligibles pour recevoir des dons 

déductibles des impôts, 

- la négociation des tarifs avec l’assurance et la banque, avec éventuelle mise en concurrence. 

D’une manière générale, nous aurons à réfléchir à la contribution financière de notre association à des 

événements futurs (organisation et/ou participation). 
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